
ARRÊTÉ PORTA�T PROCLAMATION DES RÉSULTATS DE L'ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS 
DES PERSONNELS ET DES USAGERS AU CONSEIL DE L'INSTITUT SUPÉRIEUR COULEUR 

IMAGE DESIGN (ISCID} 

LA PRESIDENTE DE L'UNIVERSITE TOULOUSE - JEAN JAURES 

Vu le code de l'éducation, dans sa partie législative et notamment ses articles L711-1, L712-1 à 

L712-6; 

Vu le code de l'éducation; dans sa partie réglementaire et notamment ses articles D719-1 à D719-

40; 

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 

vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances 

de représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse - Jean Jaurès en vigueur; 

Vu les statuts de (indiquer la composante concernée); 

Vu l'arrêté du 5 janvier 2021 adoptant une« décision cadre» pour l'organisation d'élections par 

vote électronique; 

Vu la délibération du conseil d'administration en date du 23 février 2023 portant élection 

d'Emmanuelle Garnier à la présidence de l'Université Toulouse Il; 

Vu les avis du comité électoral consultatif, en date du 9 décembre 2025; 

Vu l'arrêté du 4 février 2026 portant or.ganisation des opérations électorales en vue du 

renouvellement total des représentants des usagers au conseil de l'ISCID du 4 février 2026; 

Vu l'arrêté électoral portant organisation des opérations électorales en vue du renouvellement 

total des représentants des personnels au conseil de l'ISCID du 4 février 2026; 

Vu l'avis du comité électoral consultatif en date du 13 mars 2026; 

Vu les opérations de dépouillement du 24 mars 2026; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Par le présent arrêté et les 5 feuillets annexés, sont proclamés les résultats au scrutin portant 

renouvellement total des représentants des usagers au conseil de l'ISCID. 

ARTICLE 2 

Monsieur le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 3 

Le présent arrêté est transmis à la rectrice de région académique. li fait également l'objet d'une 

publicité sur le site internet de l'université. 

Fait à Toulouse, le 26 mars 2026 ) 
Emmanuelle GARNIER 
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